
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 289 411 du 26 mai 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. GELEYN 
Avenue Henri Jaspar 109 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 2 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la décision 
du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 

 Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 14 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. BOUCHAT loco Me F. GELEYN, 
avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision intitulée « Demande irrecevable (protection internationale dans 
un autre Etat membre UE) », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 
dénommé « le Commissaire adjoint »), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité syrienne, d’origine arabe et de religion musulmane. Vous 
êtes originaire de la région de Homs. 

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Le [&], vous naissez à Homs. Vous résidez dans le quartier Al Khaldieh jusqu’à ce que vos parents 
décident de quitter définitivement le pays en 2012. Vous précisez avoir quitté le pays car vous ne voulez 
pas faire votre service militaire. Votre famille et vous transitez par différent pays : Liban, Egypte, Maroc, 
Espagne et France. 
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Environ en 2016, vous arrivez, seul, en Espagne. Vos empreintes sont prises par les autorités espagnoles. 
Vous voyagez en France et au Maroc pour faire rentrer votre famille en Espagne. 

Le 27 juin 2018, vous et votre famille (vos parents : [A. K.] et [Al. Al. H.] 3 S.P [&]) quittez l’Espagne. Vous 
transitez chez votre tante maternelle, la sSur de votre mère, qui réside à Marseille avant d’arriver en 
Belgique. 

Le 2 juillet 2018, vous faites votre demande de protection internationale auprès des instances d’asile 
belges. 

Le 13 novembre 2020, vous êtes convoqué pour votre entretien personnel au Commissariat Général. 
Vous ne vous présentez pas et ne fournissez aucun justificatif à votre absence. 

Le 12 mai 2021, il vous est notifié une décision d’irrecevabilité dans le cadre de votre demande de 
protection internationale car il apparait que vous disposez d’un protection internationale en Espagne. 

Le 23 février 2022, le Conseil du Contentieux des Etrangers annule la décision prise par le Commissariat 
Général car il apparait que vous n’avez jamais reçu de convocation pour votre entretien personnel planifié 
le 13 novembre 2020. 

Le 10 juin 2022, vous êtes entendu par le Commissariat Général concernant les raisons qui empêchent 
votre retour en Espagne, pays dans lequel vous avez obtenu une protection internationale. Vous invoquez 
les raisons suivantes (Notes de l'entretien personnel (NEP) du 10/06/22, p.2, p.3 et p.4). 

Vous craignez d’avoir des problèmes avec votre oncle paternel, le frère de votre père, car vous ne 
souhaitez pas épouser sa fille. 

Vous déclarez également avoir rencontré plusieurs problèmes d’ordre administratif : la lourdeur des 
différentes fonctions professionnelles exercées et des difficultés pour obtenir de l’aide, notamment un 
logement. 

Pour étayer votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants (voir la 
farde « Documents ») : votre passeport (copie 3 document n°1), une attestation de demande de prise en 
charge psychologique datée du 20 juin 2022 (copie 3 document n°2), une attestation concernant l’état 
psychologique de votre mère (copie 3 document n°3) et un avis psychologique rédigé le 4 septembre 
2022 (document n°4). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de 
protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, 
de la loi du 15 décembre 1980. 

Des éléments à disposition du CGRA (voir la farde « Informations sur le pays » : document n°1 3 « Oficina 
de asilo y refugio » et document n°2 « Eurodac Search Result »), il apparait que vous avez demandé, en 
date du 21 avril 2016, une protection internationale en Espagne. Le 24 août 2016, les instances d'asile 
espagnoles vous octroient la protection subsidiaire. 

Il est donc certain que vous bénéficiez déjà d’une d’une protection internationale dans un autre État 
membre de l’Union européenne, à savoir l’Espagne. Vous ne contestez pas cette constatation. 
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Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui vous 
a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel 
chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur 
lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent 
ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États 
membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les 
met en Suvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une 
protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice 
(Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, 
Ibrahim e.a., paragraphes 83- 85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, 
ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de 
personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent 
être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle. 

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à 
l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en 
faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de santé 
ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la 
protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors 
de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de cet 
État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. Il est 
également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants 
peuvent aussi être très problématiques et complexes. 

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et 
la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait 
bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela 
ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux 
migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU. 

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances 
exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale 
dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les 
conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à 
un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte 3 qui correspond 
à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un « 
seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des 
autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide 
publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de 
dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, 
tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé 
physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » 
(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92). 

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont 
pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par 
une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les 
bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle 
protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation 
dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités 
différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les 
conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de 
protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection 
subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les 
ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre 
font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité 
particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en 
Suvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo, 
paragraphes 93-97). 
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D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de 
protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous concerne 
personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une 
protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection, 
il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre demande soit jugée 
recevable. 

En effet, invité à expliquer toutes les raisons pour lesquelles vous auriez dû quitter le pays dans lequel 
vous aviez obtenu une protection internationale (NEP, p.2) vous vous contentez d’invoquer la situation 
générale en Espagne ou des difficultés d’ordre administratifs ou logistiques : « Il y avait des problèmes 
avec l’Etat. Je veux préciser que je n’avais pas de problèmes avec la police, mais c’était au niveau 
administratif. En premier l’Etat, en deux les conditions de vie. Et j’ai eu aussi des problèmes avec ma 
famille, mon oncle paternel. Le frère de mon père. ». Vous précisez également qu’en cas de retour en 
Espagne, vous seriez « psychologiquement détruit », vous devriez réapprendre l’Espagnol et vous n’y 
auriez aucune aide (NEP, p.3). 

Suite à la mention de votre état psychologique fragile, il vous a été directement demandé (NEP, p.3) si 
vous étiez suivi par un professionnel de la santé. Vous répondez très clairement qu’il vous a été conseillé 
d’aller voir un psychologue, un psychiatre ou un thérapeute mais vous déclarez « je n’en ai pas envie ». 
Vous ne pouvez pas déclarer avoir des grandes difficultés psychologiques, qui vous impacteraient au 
point de ne plus avoir de repères chronologiques précis, tout en reconnaissant ne pas vouloir voir de 
médecin (NEP, p.3). A ce propos, l’attestation de demande de prise en charge psychologique (document 
n°2), datée du 20 juin 2022 ne permet pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations. En effet, il s’agit 
d’un simple document général qui prouve qu’en date du 20 juin 2022 vous avez commencé les démarches 
pour voir un professionnel de la santé mentale. L'avis psychologique (document n°4) rédigé en date du 4 
septembre 2022 ne permet pas non plus de rétablir la crédibilité qui vous fait défaut. Tout d'abord il y est 
clairement mentionné que ce document est rédigé lors de votre second rendez-vous. Il semble impossible 
de pouvoir établir un diagnostic précis quant à un supposé trouble psychologique en deux séances à 
peine. De plus, après lecture du document, il apparait que le psychologue qui a rédigé cet avis se contente 
de reprendre vos déclarations sans faire de constats ou de liens vers des troubles psychologiques précis. 
En l'état, ce document ne permet donc pas de rétablir la crédibilité qui vous fait cruellement défaut. 

En ce qui concerne votre supposée crainte vis-à-vis de votre oncle paternel, vous reconnaissez 
directement (NEP, p.2) ne pas craindre pour votre vie ou ne pas avoir subi de menace de mort. Par contre, 
vous précisez avoir des « problèmes » car votre oncle paternel souhaite que vous épousiez sa fille. En 
l’état, ce que vous décrivez n’atteint, à aucun moment, la définition d’une persécution telle que définie par 
la Convention de Genève. En effet, le fait que votre oncle veuille vous pousser à épouser sa fille, et donc 
votre cousine, mais qu’il ne vous y oblige pas et qu’il vous accueille, à deux reprises dont une fois pour 
une période de 8 mois (NEP, p.3 et p.4), dans son logement prouve bien qu’il n’a aucune intention négative 
à votre égard, malgré votre refus d’épouser votre cousine. Vous ne pouvez pas déclarer craindre votre 
oncle tout en acceptant d’être logé par ce dernier. D’ailleurs, vous finissez par reconnaitre que ce qui 
ennuie votre oncle c’est le fait que vous représentez une personne en plus à prendre en charge et à loger 
plus que le fait que vous refusiez d’épouser sa fille (NEP, p.8). 

Vous déclarez également avoir dû quitter l’Espagne car les conditions de vies y étaient trop difficiles, 
notamment car vous n’aviez droit à aucune aide de la part des autorités espagnoles. Pourtant, au regard 
des différentes versions que vous présentez, le CGRA ne peut pas accepter votre explication quant à la 
raison pour laquelle vous auriez été privé d’une aide en Espagne. 

Tout d’abord, vous déclarez (NEP, p.5) n’avoir appris que 10 mois après votre arrivée en Belgique, soit 
environ en mai 2019, que vous aviez obtenu une protection subsidiaire en Espagne. 

Dans la mesure où vous soutenez que vous ne saviez pas que vous bénéficiiez déjà d’une protection 
internationale en Espagne (NEP, p.5) il convient tout d’abord d’observer que, des éléments contenus dans 
le dossier administratif, plus particulièrement l’Eurodac Search Result du 28/8/18, il ressort qu’outre la 
demande de protection internationale actuelle introduite en Belgique, d’autres demandes de protection 
internationale ont été introduites et enregistrées sous votre nom, à savoir en Espagne le 12 mai 2016 et 
en France le 17 octobre 2016. Il est donc raisonnable d’attendre de vous que vous ayez au moins 
connaissance du déroulement de la procédure que vous avez vous-même initiée dans l’/les État(s) 
membre(s) en question, ainsi que de ses développements concrets quant au statut octroyé et aux 
documents de séjour qui y sont liés.  
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En effet, cela concerne votre situation personnelle et l’on peut attendre de vous que vous fassiez preuve 
d’un certain intérêt à ce sujet. Par ailleurs, considérer le contraire irait à l’encontre du besoin de protection 
internationale qui vous aurait initialement poussé à vous engager dans la/les procédure(s) antérieure(s) 
en question. 

À cet égard et par souci d’exhaustivité, à supposer que, jusqu’à votre entretien personnel au Commissariat 
général le 17 février 2022, vous n’étiez réellement pas été informé que vous bénéficiiez déjà d’une 
protection internationale en Espagne, il faut remarquer que l’application de l’article 57/6, § 3, alinéa 
premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 ne requiert nullement du Commissaire général qu’il démontre 
que la protection internationale déjà octroyée dans l’UE devait l’être avant l’introduction de votre demande 
en Belgique. Au contraire, le seul critère pertinent en la matière est le moment où la décision actuelle est 
prise. 

Notons également que si ce fait était avéré, quod non en l’espèce, vous ne pouvez pas déclarer avoir été 
privé de l’aide accordée aux demandeurs ou aux bénéficiaires d’une protection internationale puisque, 
selon vos propres déclarations, vous n’étiez pas au courant de cette procédure en cours en Espagne. 
Vous ne pouviez donc faire valoir vos droits en tant que demandeur ou bénéficiaire puisque vous ne 
saviez pas que la prise de vos empreintes était liée à votre demande de protection internationale en 
Espagne. 

Confronté (NEP, p.5) au fait qu’il est complètement impossible que vous soyez logé à Melilla, dans un 
camps regroupant des personnes de nationalités étrangers, sans que personne ne vous explique que 
vous êtes également en procédure, vous vous contentez de répondre : « très franchement, je n’y ai jamais 
pensé car&tout le monde sait qu’en entrant en Espagne vous donnez vos empreintes et après&.C’est le 
cas de tout le monde et après tout le monde quitte l’Espagne, l’un qui va en Belgique, l’autre en France. 
Tout le monde. ». Le fait pour vous de reconnaitre que vous attendez votre « salida », ou votre document 
administratif vous permettant de rejoindre l’Espagne continentale (NEP, p.6), pour prendre le bateau pour 
Malaga est un autre élément de preuve qui prouve clairement que vous aviez connaissance de votre 
procédure en cours en Espagne. 

Un autre élément qui permet d’affirmer que vous aviez connaissance de votre statut en Espagne est le 
fait que dès votre arrivée à Malaga (NEP, p.6), vous avez été pris en charge par l’équivalent de la Croix-
Rouge. Vous êtes logé dans un de leur bâtiment et vous dépendez d’eux pour subvenir à vos besoins en 
nourriture. Il est donc certain que vous saviez que vous étiez en procédure en Espagne, tout comme il est 
établi que vous avez bénéficié, à un moment, de l’aide de la Croix-Rouge espagnoles et ce contrairement 
aux affirmations faites durant votre entretien personnel. 

Dans une ultime tentative de convaincre le CGRA, vous déclarez que vous auriez signé un document, 
rédigé en espagnol et donc, que vous ne pouviez pas lire, dans lequel vous renonciez à toute aide de la 
part des autorités espagnoles (NEP, p.3). Pourtant, invité à approfondir le sujet, vous finissez par 
reconnaitre que l’employé de la Croix-Rouge espagnole qui vous a fait signer le document est une 
personne avec laquelle vous avez pu échanger en arabe (NEP, p.7). Vous employez également 
l’expression « renoncer à ses droits », ce qui est une ultime preuve du fait que vous saviez tout à fait que 
vous étiez en cours de procédure en Espagne. La somme des différents constats développés ci-dessus 
met clairement en avant qu’il est impossible, comme vous l’affirmez (NEP, p.5), que vous n’ayez pas eu 
connaissance de votre procédure en cours en Espagne ou du résultat de celle-ci. Tout comme il est 
impossible pour vous d’affirmer que vous n’y avez eu aucune aide de la part des autorités espagnoles 
puisqu’il apparait très clairement que vous avez été logé dans un centre pour demandeurs d’asile. 

Enfin, vous avez été invité (NEP, p.9) à expliquer les démarches faites pour obtenir un logement ou 
apprendre la langue espagnole. Dans les deux cas, vous répondez de façon très directe et déclarez n’avoir 
fait aucune démarche. Vous justifiez cela en mettant en avant le fait que vous saviez que vous ne 
remplissiez aucune condition pour obtenir un logement et que vous n’avez pas voulu suivre de cours de 
langue car vous n’avez jamais eu l’intention de vous installer durablement en Espagne. 

Il apparait donc très clairement qu’il est certain que vous étiez au courant de votre situation administrative 
en Espagne, notamment le fait que vous y aviez fait une demande de protection internationale, qu’il est 
également établi que vous avez été pris en charge par la Croix-Rouge au niveau du logement et de 
l’intendance, que vous avez été logé par des membres de votre famille, que vous avez pu exercer des 
boulots qui vous permettaient de gagner l’équivalent de 25 euros par jour et que vous n’avez fait aucune 
démarche personnelle pour obtenir votre logement ou des cours de langue espagnole.  
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En l’état, il est donc impossible pour vous d’affirmer qu’en cas de retour en Espagne, vous seriez soumis 
à un traitement inhumain rt dégradant puisqu’il est établi que vous avez reçu de l’aide des autorités 
espagnoles et de votre propre famille. Tout comme il est établi que vous avez pu obtenir des petits boulots 
et voyager, notamment en France et au Maroc (NEP, p.3 et p.4), ce qui confirme l’analyse du CGRA quant 
à votre capacité personnelle à mobiliser vos compétences et réseaux lorsque vous le souhaitez. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les documents (voir farde « 
Documents ») suivants : votre passeport (document n°1), un document de demande de prise en charge 
psychologique (document n°2) et une attestation rédigée par la psychologue de votre mère (document 
n°3). Ces documents ne sont pas suffisant pour inverser le sens de la présente décision. En effet, votre 
passeport confirme votre nationalité syrienne, élément non remis en cause dans la présente décision. 
L’attestation de prise en charge psychologique ne permet pas de rétablir la crédibilité qui vous fait défaut 
et ne permet pas de comprendre les incohérences qui émaillent vos déclarations. En l’état, il s’agit d’un 
simple document, rédigée postérieurement à votre entretien au CGRA, qui mentionne que vous souhaitez 
entamer un travail psychologique. En l’état, vous ne présentez aucun autre document qui attesterait d’un 
début de prise en charge psychologique vous concernant. 

Le document rédigé par la psychologue de votre mère ne permet pas de rétablir la crédibilité qui vous fait 
défaut. En effet, si il apparait que vos parents ([A. K.] et [Al. Al. H.] 3 S.P [&]) se sont vus reconnaitre la 
qualité de réfugié, il faut mettre en avant qu’ils ont des profils qui leur sont propres et que le CGRA doit 
se prononcer sur les risques individuels encourus pour chaque demandeur de protection internationale. 

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la 
présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une 
protection internationale en Espagne. 

Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux 
circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée irrecevable. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers. » 
 
2. La thèse du requérant 
 
2.1. Dans son recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil 
»), le requérant invoque un moyen unique qu’il libelle comme suit : 
 
« [&] " Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 
; 
" Violation de l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 
" Violation de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 
" Violation des articles 57/6, 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/9 et 62 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
" Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1951 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs ; 
" Violation du devoir de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel l’autorité 
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause 
; 
" Violation du principe de bonne administration du raisonnable et de proportionnalité ; 
" Violation du principe de précaution. » 
 
2.2. Le requérant conteste en termes de requête la motivation de l’acte attaqué. 
 
Le requérant souligne tout d’abord que l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, « 
[&] fait mention d’une possibilité mais non d’une obligation [&] » et regrette que la partie défenderesse 
n’ait pas expliqué les raisons pour lesquelles elle a opté pour cette possibilité. 
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Le requérant relève ensuite, en substance, que la partie défenderesse « [&] a commencé par reprendre 
de manière très sommaire dans la décision litigieuse les éléments [qu’il a] invoqués [&] dans le cadre de 
son audition à l’Office des Étrangers et au CGRA, pour ensuite les minimiser ». Il note que celle-ci se 
base sur le fait qu’il s’est vu reconnaitre le statut de protection subsidiaire en Espagne « [&] pour 
considérer [qu’il] peut retourner [dans ce pays] vu qu’il y bénéficiera des droits (théoriques) découlant de 
ce statut ». Or, il estime qu’il ressort des éléments du dossier que lui et sa famille « [&] se trouvaient dans 
des conditions de vie inhumaines et dégradantes en Espagne [&] » et qu’ils « [&] ont été confrontés à 
de nombreuses difficultés notamment sur le plan du logement, de l’alimentation et de l’accès à 
l’éducation », difficultés qu’il détaille. Il déplore que la partie défenderesse ait adopté « [&] une motivation 
tout à fait stéréotypée dans la décision attaquée, pour considérer [qu’il] peut retourner en Espagne [&] ». 
Il souligne qu’un « sort différent » lui a été réservé par rapport aux autres membres de sa famille dès lors 
que ses parents et ses frères et sœurs mineurs ont été reconnus réfugiés en Belgique. Il constate que la 
partie défenderesse « [&] ne motive ainsi pas la question de savoir pourquoi des traitements différents 
sont réservés à des membres d’une même famille qui ont traversé les mêmes épreuves et conditions 
atroces, aussi bien en Syrie qu’en Espagne ». Il soutient que les questions qui lui ont été posées lors de 
son entretien personnel « [&] sont restées vagues et abstraites » et qu’il n’a pas été interrogé « [&] 
concernant ses conditions de travail, afin de savoir s’il recevait de la nourriture ou une aide financière des 
autorités espagnoles - dans le cadre du système d’accueil espagnol -, s’il avait connu des situations 
d’insécurité en Espagne, tant de la part des autorités espagnoles que des nationaux, etc ». Il insiste aussi 
sur son « [&] caractère particulièrement vulnérable [&] notamment du fait des années de violence dont 
il a été témoin et victime en Syrie, de son trajet migratoire compliqué, du fait d’avoir baigné dans un 
environnement insécurisant et instable, et du fait d’avoir vécu dans des conditions extrêmement 
dégradantes en Espagne » ainsi que sur l’état de santé de ses parents qui l’inquiète. Il fait également 
valoir qu’en cas de retour en Espagne, il « serait totalement isolé », sa famille s’étant vue octroyer une 
protection internationale en Belgique. Il redoute encore « [&] de ne pas avoir accès aux soins de santé 
adéquats en Espagne » et met en avant les attestations de son psychologue qu’il a déposées. Il rappelle 
qu’en plus de ses parents et de ses frères et sœurs mineurs, d’autres membres de sa famille ont 
également été reconnus réfugiés dans le Royaume (dont notamment une de ses sœurs qui est majeure 
et des tantes) et que « [l]a vie privée et familiale est protégée par l’article 22 de notre Constitution et 
l’article 8 de la Conv.EDH, que la CEDH interprète largement ». Invoquant les enseignements des arrêts 
prononcés le 19 mars 2019 par la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE 
»), le requérant reproche à la partie défenderesse de n’avoir « [&] absolument pas apprécié sur la base 
d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des droits 
fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité des défaillances du système espagnol concernant 
les personnes qui y sont reconnues réfugiées et eu égard à [sa] situation particulière [&] ». Il fait valoir 
que la protection internationale offerte par l’Espagne n’est pas effective et se réfère à diverses 
informations générales qui mettent l’accent sur les difficultés que rencontrent les bénéficiaires de la 
protection internationale dans ce pays en matière de système d’accueil, d’accès au logement, d’accès au 
marché du travail, d’accès à l’éducation, d’accès aux soins de santé ainsi que sur le racisme et la 
discrimination qu’y subissent les minorités. Il en conclut qu’il découle de « la combinaison » de toutes ces 
difficultés et obstacles « [&] qu'une personne reconnue en Espagne ne peut prétendre en pratique aux 
droits qui lui reviennent et ne peut bénéficier effectivement de la protection qui lui est accordée ». Il estime 
par conséquent qu’une telle personne « [&] est amenée à vivre [en Espagne] dans des conditions 
inhumaines susceptibles de conduire à une violation de l'article 3 de la CEDH ».  
 
Le requérant soutient enfin qu’il est de nationalité syrienne et « [q]u’en raison de l’impossibilité de 
retourner en Espagne, [il] doit se voir octroyer la qualité de réfugié sur base des persécutions subies en 
Syrie, et la crainte que celles-ci reprennent et s’intensifient en cas de retour ». A titre subsidiaire, il estime 
que la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 doit lui être accordée 
dès lors qu’en cas de retour dans son pays d’origine « [&] il se trouverait dans une situation exceptionnelle 
de violence aveugle et que sa seule présence sur le territoire syrien est constitutive d’un risque réel pour 
sa vie ou sa personne ». 
 
2.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et, en 
conséquence, à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui conférer 
le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il sollicite le Conseil afin d’obtenir 
l’annulation de la décision entreprise. 
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2.4. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro déo, le requérant 
joint à sa requête différents documents qu’il inventorie de la manière suivante : 
 
« [&] 1bis. Décision de demande irrecevable (protection internationale dans un autre État Membre UE), 
11.05.2021 - Monsieur [A. A. A.] 
1 ter. Arrêt du Conseil du Contentieux des Étrangers, n° 268 878 du 23 février 2022 
2. Emails du 22.03.2021 et du 20.05.2021 à l’attention du CGRA concernant le fait que Monsieur [A. A. 
A.] n’a jamais reçu la convocation à une audition CGRA en date du 13.11.2020 
3. Emails du 25.05.2021 relatif à la demande de retrait de la décision de demande irrecevable (protection 
internationale dans un autre État Membre UE) du 11.05.2021 prise à l’encontre de Monsieur [A. A. A.] + 
demande de retrait des décisions de demande irrecevable prises à l’encontre de Monsieur [A. K.] et 
Madame [AL. AL. H.] du 11.05.2021 
4. Décision de demande irrecevable (protection internationale dans un autre État Membre UE), 
11.05.2021 - Monsieur [A. K.] 
5. Décision de demande irrecevable (protection internationale dans un autre État Membre UE), 
11.05.2021 - Madame [AL. AL. H.] 
6. Rapport d’audition dd 06.01.2021 - Monsieur [A. K.] 
6bis. Rapport d’audition dd 08/06/2022 - Monsieur [A. K.] 
7. Rapport d’audition dd 12.03.2021 - Madame [AL. AL. H.] 
7bis. Rapport d’audition dd 08/06/2022 - Madame [AL. AL. H.] 
8. Rapport d’audition dd 10/06/2022 - Monsieur [A. A. A.] 
9. Décisions d’octroi de la qualité de réfugiés, 19/01/2023 - Monsieur [A. K.], Madame [AL. AL. H.] et 
enfants 
10. Demande de suivi psychologique, Dr J. [H.], 13/06/2022 - Monsieur [A. A. A.] 
11. Avis psychologique, P. [J.], 04/09/2022 3 Monsieur [A. A. A.] 
12. Attestation de suivi psychologique, R. [T.], 19/05/2022 - Monsieur [A. K.] 
13. Avis psychologique, M.-A. [S.], 07/05/2022 - Madame [AL. AL. H.] 
14. Rapport médical, Dr G. [K.], 23/03/2022 - Madame [AL. AL. H.] 
15. Rapport médical, Dr G. [K.], 05/04/2019 - Madame [AL. AL. H.] 
16. Rapport médical, Dr G. [K.], 07/09/2020 - Madame [AL. AL. H.]  
[&] ».  
 
2.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 25 avril 2023, le requérant fait parvenir au Conseil 
un document qu’il inventorie comme suit : 
 
« 1. Avis psychologique du psychothérapeute P. [J.] du 19/04/2023 ». 
 
3. La thèse de la partie défenderesse 
 
Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande du requérant irrecevable sur la base de 
l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance qu’il bénéficie 
déjà d’un statut de protection internationale en Espagne, pays où le respect de ses droits fondamentaux 
est par ailleurs garanti. 
 
4. L’appréciation du Conseil 
 
4.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 
 
« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de 
protection internationale lorsque : 
[&] 
3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne. » 
 
Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale.  
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Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la CJUE 
a notamment dit pour droit que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la 
faculté offerte par cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable 
au motif que le demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, 
lorsque les conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une 
protection subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un 
traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la Charte. La circonstance que les bénéficiaires 
d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de subsistance, 
ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États 
membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, ne peut 
conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour 
conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de sa 
volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême. » Elle a 
notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88 [&] lorsque la juridiction saisie d’un recours contre 
une décision rejetant une nouvelle demande de protection internationale comme irrecevable dispose 
d’éléments produits par le demandeur aux fins d’établir l’existence d’un tel risque dans l’État membre 
ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments 
objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des droits 
fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, 
soit touchant certains groupes de personnes (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 
90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de souligner que, pour relever de l’article 4 de la 
Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 
52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur confère ladite convention, les défaillances 
mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de 
gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause (arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 91 et 
jurisprudence citée). 90 Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des 
autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide 
publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de 
dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, 
tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé 
physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine 
(arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir 
des situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de 
vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant 
cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain 
ou dégradant (arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, point 93). [&] 93 Quant à la circonstance [&] que les 
bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle 
protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation 
dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités 
différemment des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que ce 
demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte que 
si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, 
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 
extrême répondant aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. 94 En tout état de cause, 
le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre 
auprès duquel la nouvelle demande de protection internationale a été introduite que dans l’État membre 
ayant déjà accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la 
personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de 
subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C 163/17, 
point 97) ». 
 
4.2. Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 
décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 
 
4.3. En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort des éléments du dossier que le requérant - qui ne 
conteste pas avoir obtenu un statut de protection internationale en Espagne - invoque entre autres une 
souffrance sur le plan psychologique (v. notamment pièces 2 et 4 de la farde Documents du dossier 
administratif ; requête, pp. 13, 14, 15 et 16). 
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Par le biais d’une note complémentaire datée du 25 avril 2023, le requérant joint au dossier de procédure 
une attestation récente du psychologue-clinicien P. J., datée du 19 avril 2023, qui indique qu’il présente 
« une souffrance anxio-dépressive et psychotraumatique liée au vécu durant la guerre dans son pays et 
aux difficultés liées aux conditions de voyage pour trouver refuge en Belgique ». Dans cette attestation, 
le psychologue P. J. précise aussi qu’il reçoit toujours le requérant en consultation « au rythme d’une 
séance par mois », que celui-ci « [&] n’a pu bénéficier de la prise en charge psychologique dont il avait 
pourtant besoin vu le traumatisme en Syrie, au Liban, et lors d[u] voyage », qu’il souffre de différents 
symptômes (« troubles du sommeil, troubles de concentration, abattement, troubles de mémoire, 
découragement, manque de confiance en lui, idées suicidaires ») et que « [v]u sa vulnérabilité 
psychologique, [il] a besoin de sécurité et de stabilité sans quoi il y a risque de détérioration majeure de 
son état ». 
 
En conséquence, le Conseil estime que le requérant fait valoir à ce stade certaines indications qui sont 
de nature à conférer à sa situation personnelle, en cas de retour en Espagne, une vulnérabilité particulière.  
 
4.4. Le Conseil constate par ailleurs que dans son recours le requérant fait référence à diverses sources 
objectives qui, à son estime, attestent « [&] des conditions de vie déplorables des personnes ayant 
obtenu une protection internationale en Espagne, ainsi que les traitements inhumains et dégradants qu’ils 
risquent d’y subir ». Ces sources pointent notamment, sous l’angle des soins de santé, « [&] les obstacles 
pratiques liés à la barrière de la langue et l’absence de structures spécialisées pour les victimes de 
violations et d'abus graves comme ceux auxquels sont confrontés les demandeurs d'asile fuyant la guerre, 
la violence aveugle ou la torture [&] » (v. requête, pp. 35, 36 et 37).  
 
Ces différents articles et rapports sur lesquels se fonde le requérant en termes de requête s’avèrent 
toutefois relativement anciens et manquent à ce stade d’actualité. 
 
4.5. En définitive, le Conseil estime que les constats qui précèdent doivent inciter à la prudence - d’autant 
plus que les parents du requérant ainsi que ses frères et sœurs mineurs qui l’ont rejoint en Espagne 
quelque temps après son arrivée dans ce pays, ont été reconnus refugiés par les services de la partie 
défenderesse (v. pièces 9 jointes à la requête) - et nécessitent un nouvel examen de sa situation 
personnelle en cas de retour en Espagne à la lumière de la jurisprudence de la CJUE précitée. 

 
5. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 
1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire générale aux 
réfugiés et aux apatrides. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er  
 
La décision rendue le 19 janvier 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 
annulée. 

 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 
 
M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 

 
 
 
 
L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 


